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DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 31 MARS 2015 

A 20H00 

 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Christophe GUITTON, 

Maire :  

 

Présents : Christophe GUITTON, Daniel AUDIBERT, Chantal MACQUET, Marie-Noëlle MINARD, 

Thierry DUFOUR, Agnès BRUNOT, Viviane JEANTET, Eric PIERRE, Dominique BOUVET, Jean-

Philippe TAVARES, Yoan MAZZA, Bénédicte VIVIANT 

Représenté : François FOSSOUX (pouvoir à Chantal MACQUET) 

Absentes: Christelle COMBET, Laurence NIQUET 

Secrétaire de séance : Bénédicte VIVIANT 

 
Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de conseillers présents : 12 

Nombre de conseillers ayant pris part au vote : 13 

 

 

Monsieur le Maire, rapporteur expose : 

 

Vu les dispositions du code général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-

37, permettant le transfert de la compétence <<IRVE : mise en place et organisation d’un service 

comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables>> aux autorités organisatrices d’un réseau public de 

distribution d’électricité visées à l’article L. 2224-31 du Code Général des Collectivités. 

 

Vu la délibération du comité du SYANE en date du 10 février 2015 approuvant à l’unanimité de ses 

membres les nouveaux statuts conformément à l’article 10 des statuts du SYANE, et notamment 

l’article 3.3.3 habilitant le SYANE à mettre en place et organiser, pour ceux de ses membres qui lui 

ont confié cette compétence, un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des 

infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

et l’article 4.3 des statuts portant sur les modalités du transfert de cette compétences. 

 

Considérant que le SYANE engage un programme départemental de déploiement d’infrastructures 

de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables, et ce à travers un maillage 

cohérent couvrant l’ensemble du territoire, et que, à ce titre, le transfert de la compétence 

présente un intérêt pour la commune. 

 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article 4.3.1 des statuts du SYANE, le transfert 

<<IRVE : mise en place et organisation d’un service comprenant la création, l’entretien et 

l’exploitation  
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des infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables>> suppose 

l’adoption de délibérations concordantes de l’organe délibérant du membre concerné et du Syndicat. 

 

Considérant que pour inscrire une infrastructure de charge dans le programme de déploiement du 

SYANE et permettre à ce dernier d’obtenir les financements mis en place par l’Etat dans l’appel à la 

manifestation d’intérêt confié à l’ADEME, il convient de confirmer l’engagement de la commune sur 

la gratuité du stationnement des véhicules électriques, dans les 2 ans à compter de la pose de la 

borne, sur tout emplacement de stationnement, avec ou sans dispositif de recharge, en surface ou 

en ouvrage, gérés directement par la collectivité, et qu’il convient également de confirmer 

l’engagement de la commune sur sa participation financière. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré :  

 

- Approuve le transfert de la compétence <<IRVE : mise en place et organisation d’un service 

comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour 

véhicules électriques et hybrides rechargeables>> 

- Adopte les conditions administratives, techniques et financières d’exercice de la 

compétence approuvées par le Bureau du SYANE en date du 12 mars 2015 

- S’engage à accorder pendant……..années (2 ans minimum) à compter de la pose de la borne, la 

gratuité de stationnement aux utilisateurs de véhicules électriques sur tout emplacement de 

stationnement sis sur le territoire communal, avec ou sans dispositif de recharge, en surface 

ou en ouvrage, géré directement par la collectivité. 

- S’engage à verser au SYANE les cotisations et participations financières au fonctionnement 

et à l’investissement dues en application de l’article 6 des statuts du SYANE. 

- S’engage à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et donne mandat à 

Monsieur le maire pour régler les sommes dues au SYANE. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert de compétence 

IRVE. 

 

Se sont opposés : néant 

Se sont abstenus : néant 

Ont voté pour : l’ensemble des conseillers 
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NOM SIGNATURE BON POUR POUVOIR 

Christophe GUITTON   

Daniel AUDIBERT   

Chantal MACQUET   

Marie-Noëlle MINARD   

Thierry DUFOUR   

Agnès BRUNOT   

Christelle COMBET   

Viviane JEANTET   

Eric PIERRE   

Dominique BOUVET   

Jean-Philippe TAVARES   

Laurence NIQUET   

Yoan MAZZA   

Bénédicte VIVIANT   

François FOSSOUX   

 
Date de convocation : 24/03/2015  Fait et délibéré le 31/03/2015 
Date d’affichage : 01/04/2015  Pour extrait conforme 
  Le Maire, Christophe GUITTON 

A Nonglard le 31 mars 2015   
   
   
 

Acte télétransmis en Préfecture le 01/04/2015 


